
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du 

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC086 

OBJET : MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF PRÉVISIONNEL DE SECOURS POUR LE PUBLIC 
- FORUM DES ASSOCIATIONS 2018

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation 
du conseil municipal au maire,

VU le décret n° 2016-360 relatif à la réglementation des marchés publics,

CONSIDÉRANT que la ville de Corbas souhaite mettre en place un dispositif prévisionnel de 
secours pour le public dans le cadre de l’organisation du Forum des Associations du 8 septembre 
2018,

que  l’UNASS  Rhône  et  Loire propose l'offre  économiquement  la  plus 
avantageuse,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec l’UNASS Rhône et Loire 100 route de Vienne 69372 Lyon Cedex 
08, une convention pour la mise en place d’un dispositif prévisionnel de secours pour le public 
dans le cadre de l’organisation du Forum des Associations.

ARTICLE 2 : Ce dispositif aura lieu le samedi 8 septembre 2018 de 9 h à 16 h à Corbas.

ARTICLE 3 : Le montant de la dépense est fixé à 320,00 € TTC et sera imputé au chapitre 011 
fonction  112 compte  6282 du budget.  En cas d’annulation de l’évènement l’UNASS Rhône et 
Loire sera dédommagée pour les frais administratifs engendrés, estimés à 50,00 €.

ARTICLE     4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu 
compte à la prochaine séance du conseil d'administration. 

CORBAS, le 3 juillet 2018
Le maire,
Jean-Claude TALBOT


















